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En 2022, l'OFB, structure coordinatrice du programme Terres et Mers Ultramarines (Te Me Um) ainsi que ses 12
structures partenaires, lancent un nouvel appel Ã  projets en faveur de la biodiversitÃ© des outremers. Le programme Te
Me Um accompagne les acteurs de la biodiversitÃ© des territoires ultramarins franÃ§ais, favorise leur coopÃ©ration et facilite
la mise en œuvre d'actions locales pour la conservation de la biodiversitÃ©. La 12Ã¨me Ã©dition permet d'apporter un soutien
Ã  diffÃ©rents types d'initiatives, auxquels sont associÃ©s trois appels Ã  projets : les micro-projets, les compagnonnages et les
projets partenaires. Ces trois appels Ã  projets sont ouverts Ã  tous les acteurs de la biodiversitÃ© localisÃ©s en outremer
(associations, collectivitÃ©s, GIP, Ã©tablissements publics). Les dÃ©marches sont dÃ©matÃ©rialisÃ©es et les dossiers de
candidature seront Ã©tudiÃ©s par des groupes d'instruction localisÃ©s dans les territoires.






L'appel Ã  micro-projets - Te Me Um a pour but d'accompagner de petites initiatives en faveur de la prÃ©servation de la
biodiversitÃ© en outremer. Cette dÃ©marche permet de favoriser un effet levier Ã  la mise en place d'actions, par exemple
engager une premiÃ¨re expÃ©rience de gestion de projet pour de petites structures, dans la perspective d'un projet plus
ambitieux ou de complÃ©ter les financements sur une opÃ©ration plus importante. Les micro-projets sont financÃ©s Ã  hauteur
de 10 000 euros maximum et doivent Ãªtre rÃ©alisÃ©s dans l'annÃ©e qui suit le financement.






Le soutien aux compagnonnages - Te Me Um vise Ã  renforcer les compÃ©tences des acteurs de la biodiversitÃ©
ultramarine. Le compagnonnage se dÃ©roule sur une pÃ©riode d'une ou deux semaines pendant laquelle un professionnel
est accueilli par une autre structure dans le but d'Ã©changer, d'acquÃ©rir ou perfectionner des compÃ©tences spÃ©cifiques. Le
compagnonnage permet d'aider individuellement les professionnels d'outremer : dans le cadre d'un projet prÃ©cis qu'ils
souhaitent dÃ©velopper et qui nÃ©cessite un savoir ou un savoir-faire spÃ©cifique, dÃ©jÃ  expÃ©rimentÃ© ailleurs (lorsque la
thÃ©matique, de par sa spÃ©cificitÃ©, n'est dans aucun programme de formation ou que les outils Ã  acquÃ©rir nÃ©cessitent un
certain temps de mise en pratique avec l'aide d'un expert). Te Me Um prend en charge les frais de dÃ©placement Ã 
hauteur de 5 000 euros maximum.






Le soutien aux projets partenaires - Te Me Um vise Ã  soutenir les initiatives en faveur de la prÃ©servation de la biodiversitÃ©
d'outremer portÃ©es par les membres du comitÃ© de pilotage du programme. Seuls les membres de Te Me Um ou les
rÃ©fÃ©rents locaux sont Ã©ligibles pour un montant de 20 000 euros maximum sur 1 an.
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